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Félicitations  
aux notaires récipiendaires !

Cette  
récompense 

annuelle  
vise à  

souligner une 
contribution 

 ou une  
réalisation 

exceptionnelle  
d’un notaire  

dans un  
domaine 

particulier  
et dont  

l’honneur  
a rejailli sur 
l’ensemble  

de la  
profession.   

Les domaines  
de contribution  

et les types de  
reconnaissance  

sont les suivants : 

Contribution  
exceptionnelle  

aux affaires  
de la profession  

et de l’Ordre

Rayonnement  
national et  

international

Enseignement  
et publication

Implication  
exceptionnelle dans  
le domaine social, 

communautaire  
ou politique

Contribution  
exceptionnelle visant  

à assurer la relève  
et l’intégration  

des jeunes notaires

Implication  
exceptionnelle dans  
le milieu des affaires  

ou de la gestion

Prix spécial du jury  
pour une réalisation  

exceptionnelle  
et ponctuelle

Le jury, composé du président de la Chambre  
et de quatre autres notaires, s’est réuni  

en septembre 2016 pour évaluer  
les candidatures et choisir les lauréats.  

En novembre dernier, à Montréal,  
les notaires Lucie Beauchemin,  

André Lachapelle et Maurice Piette ont  
été récompensés pour leur apport exceptionnel. 

 emmanuelle gril



Maurice 
Piette
Notaire / PIETTE ET DUQUETTE / MoNtréal

après avoir terminé son 
cours classique en 1968, 
Maurice Piette, comme 
beaucoup d’autres jeunes 
gens, n’avait pas d’idée 

précise de son avenir. Mais le hasard  
a bien fait les choses et l’a mené vers 
des études en droit. La profession 
d’avocat ne l’attirant pas, il s’est 
tourné vers le notariat, plus proche  
de ses valeurs et de ses intérêts. 
Passionné, Maurice Piette l’est 
toujours, et ce, même après 44 ans de 
carrière ! Il confie tirer un grand 
sentiment de fierté de la confiance 
que lui accordent ses clients. Il 
remarque toutefois que les situations 
sont de plus en plus complexes. 
En plus de la pratique notariale, 

l’éducation et l’enseignement ont 
occupé une grande place dans sa vie. 
Ainsi, il dispense diverses formations 
juridiques au cégep. Mais c’est son 
implication au sein de la profession 
notariale qui retient particulièrement 
l’attention. Élu en tant que 
représentant du district de Montréal 
au conseil d’administration de la 
Chambre des notaires du Québec en 
avril 1993, il le demeurera jusqu’en 
avril 2014 ! De 1996 à 2014, on le 
retrouve aussi au comité exécutif de  
la Chambre. Depuis 2007, il est 
également président de la corporation 
de services de la Chambre des notaires. 
À trois reprises, il occupe le poste  
de vice-président de la Chambre :  
de 1996 à 1999, de 2005 à 2008 et  

 
queLques dates cLés

 1993 I Élu représentant  
du district de Montréal au 
conseil d’administration  
de la Chambre des  
notaires du Québec

MÉDAILLÉs D'honnEur 2016

de 2010 à 2014. Il a aussi assumé 
l’intérim de la présidence en 2009. 
En 1998, il s’engage au sein du conseil  
de la Fédération des ordres 
professionnels de juristes du Canada, 
dont il deviendra président en 2016.
Au fil du temps, il s’implique également 
dans plusieurs comités et conseils 
d’administration et est choisi par la 
Chambre pour œuvrer au sein du comité 
spécial sur les nouvelles procédures de 
publication des droits immobiliers. En 
2010, Me Piette reçoit le prix Mérite du 
Conseil interprofessionnel du Québec.
s’il a beaucoup donné de son temps,  
Me Piette estime avoir beaucoup appris 
en retour et espère qu’il aura pu faire 
profiter la profession de ses 
connaissances.

« Les notaires  
sont des agents  

de confiance.  
Ils doivent être fiers 

de leur profession  
et du rôle qu’ils ont  

à jouer dans  
la société. »

 1996 I Devient membre  
du comité exécutif et 
vice-président de la Chambre

 1998 I S’engage au sein de  
la Fédération des ordres 

professionnels de  
juristes du Canada

 2007 I Devient président  
de la corporation de  
services de la Chambre 

 2005 et 2010 I Réélu vice- 
président de la Chambre

 2016 I Élu président de la Fédération 
des ordres professionnels de  
juristes du Canada
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 Lucie 
 Beauchemin
Notaire, M. Fisc.

« Je suis  
fière d’être 

notaire.  
Mon parcours 
n’aurait jamais 

pu être aussi 
riche si je 

n’avais pas 
exercé cette 
profession. »Jamais, au fil de  

ses 35 années  
de carrière, Me Lucie 
Beauchemin n’a regretté 
d’avoir choisi le notariat,  

une profession qui l’a comblée  
tant sur le plan professionnel que  
sur le plan personnel.
si le droit la passionne, elle aime  
aussi manier les chiffres. Après ses 
débuts comme notaire au Trust 
Général du Canada où elle œuvre au 
sein du département de planification 
testamentaire, elle s’inscrit à la 
maîtrise en fiscalité à l’université de 
sherbrooke afin d’accéder à un niveau 
supérieur de connaissances.
La fiducie est son champ de 
prédilection et elle y excelle tout 
particulièrement. Pour 
Me Beauchemin, c’est un domaine qui 
fait appel à des concepts variés, 
permettant ainsi d’offrir aux clients 
des solutions flexibles et susceptibles 
de s’adapter à d’éventuels 
changements. L’acte juridique 
donnant lieu à la création d’une 
fiducie est un outil qui ouvre la porte à 
des permutations futures, ce qui 
oblige le notaire à laisser de côté ses 
modèles d’ententes immuables. 
La feuille de route de Me Beauchemin 
est impressionnante. Elle a 
notamment travaillé pour trois 
sociétés de fiducie et pour la firme 
d’experts-comptables raymond 
Chabot Grant Thornton – à deux 
reprises ! Puis elle s'est jointe à 
l’équipe de services-conseils en 

patrimoine du service de la fiscalité  
du cabinet d’avocats d’envergure 
nationale Borden Ladner Gervais,  
où elle a occupé un poste jusqu’à  
la fin de l’année 2016, avant de  
prendre un congé sabbatique.
En plus d’avoir enseigné 
régulièrement aux cours de 
perfectionnement du notariat,  
Me Beauchemin a donné des 
conférences sur le thème des fiducies 
et a publié nombre d’articles sur le 

sujet. Elle a aussi contribué à des 
ouvrages juridiques et a adapté et 
tenu à jour les modèles d’actes de 
testaments fiduciaires de la Chambre 
des notaires du Québec dans le 
Répertoire de droit / Nouvelle série.
Malgré les années, Me Beauchemin est 
toujours aussi enthousiaste et 
passionnée par sa profession, qui lui 
permet de constamment mettre ses 
connaissances à jour et apprendre 
toujours davantage.
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queLques dates cLés
 1981 I Commence sa  

carrière de notaire au Trust 
Général du Canada

 1986 I Recrutée chez Daigle 
Delorme LeBel Bureau, avocats

 1988 I Embauchée  
à la Société nationale  
de fiducie

 1991 I Entre à l’emploi  
de Raymond Chabot  

Martin Paré en tant  
que fiscaliste et  
directrice principale

 1996 I Recrutée  
par Fiducie Desjardins

 1997 I  Revient comme 
associée en fiscalité chez 
Raymond Chabot Grant Thornton

 2011 I  Recrutée chez Borden 
Ladner Gervais
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andré  
Lachapelle
Notaire / GAGNON, CANTIN,  
LACHAPELLE & ASSOCIÉS /  
Notaires et coNseillers juridiques /  
saiNt-jacques de MoNtcalM

« Il faut avoir un 
grand respect de sa 
clientèle, et servir 

avec ardeur les plus 
humbles comme les 

mieux nantis. »

MÉDAILLÉs D'honnEur 2016

queLques dates cLés
 1971 I Fonde son étude notariale
 1980 I Siège au conseil 

d’administration de la Caisse 
populaire Desjardins de  
Saint-Jacques 

Aux yeux d’André 
Lachapelle, le notaire a 
toujours été un 
professionnel respecté 
que l’on retrouve aussi au 

cœur des décisions des petites 
municipalités comme celle d’où il est 
originaire, saint-Jacques de Montcalm.
À la fin de ses études classiques en 1967, 
il entreprend une licence en droit puis 
obtient un Diplôme de droit notarial.  
À son retour dans son village de  
4000 âmes, il fonde son étude notariale.
Alors qu’il avait démarré sa pratique 
en tant que généraliste, Me Lachapelle 
s’est peu à peu orienté vers le droit 
agricole, un créneau qui occupe une 
large place dans sa région. Il est fier de 
dire qu’aujourd’hui, il sert certaines 
familles depuis quatre générations !

Dans sa pratique, Me Lachapelle 
applique une règle d’or : même si 
certains de ses clients pèsent plus 
lourd que d’autres dans son chiffre 
d’affaires, il se fait toujours un devoir 
de traiter chacun de façon équitable. 
Parallèlement à sa carrière de notaire, 
André Lachapelle s’est beaucoup 
engagé dans sa communauté. Il s’est 
aussi démarqué pour son implication 
dans la grande famille Desjardins, qui 
promeut des valeurs qui lui sont 
chères : démocratie, esprit coopératif, 
mais la personne avant tout.
Élu au conseil d’administration de la 
Caisse populaire Desjardins de 
saint-Jacques en 1980, il en devient 
président cinq ans plus tard, poste 
qu’il occupe toujours. De fil en 
aiguille, il monte les échelons et 

occupera plusieurs postes prestigieux, 
comme celui de président du conseil 
d’administration de la Corporation de 
fonds de sécurité de la Confédération 
Desjardins et de la Fiducie Desjardins. 
De 2005 à 2015, il sera aussi président 
de Capital régional et coopératif 
Desjardins, un fonds fiscalisé qu’il a 
contribué à consolider et qui a 
aujourd’hui un actif net de 1,6 milliard 
de dollars. En 2011, Me Lachapelle est 
nommé membre au troisième degré  
de l’ordre du Mérite coopératif et 
mutualiste québécois.
Visionnaire, il est l’instigateur,  
en janvier 2001, d’une fusion stratégique 
sans regroupement physique avec  
six autres notaires de la région.  
sa relève est assurée par sa fille  
Anne-Marie, également notaire.

 1985 I Devient président du  
conseil d’administration de la Caisse 
populaire Desjardins de Saint-Jacques

 2001 I Effectue une fusion 
stratégique sans regroupement 

physique avec six autres  
notaires de la région

 2004 I Est président fondateur 
de la commission Gestion des 
risques du Mouvement Desjardins

 2005 I Devient président de Capital 
régional et coopératif Desjardins

 2011 I  Nommé membre au troisième 
degré de l’Ordre du Mérite coopératif  
et mutualiste québécois
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